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a glorifie Dieu, c'est dans la Confession qu'il a fait qu'il
reeognoissoit la sentance du Sou verain comme juste et qu'il
la consideroit comme un arrest de Dieu, qui tient les cceurs
des Roys en sa main, et la constance avec laquelle il s'est
resigne ä la Providence pour souffrir ceste mort honteuse.
Si cela estoit arrive par une persecution pour l'Evangile de
notre Seigneur Jesus-Christ, il auroit eust raison de s'en
rejouir et d'aller au suplice avec joye, mais de cette maniere
on ne peut pas juger de son bonheur ou de son malheur
eternel. Cependant il faut toujours juger eharitablement.
Quoy qu'il en soit, j'espere que Dieu aura permis celä pour
le bien de la patrie en donnant exemple ä d'autres ä ne pas
entreprendre une si temeraire entreprise. D'ailleurs il ne
faut pas exalter sa bonne vie passee ; cecy la ternit entiere-
ment. S'il estoit veritablement mort pour la gloire de Dieu
et pour la patrie, on auroit raison de dire : quel bonheur,
quelle joye, quel ravissement. Quel comble de bonheur
pour un veritable chretien, qui seroit mort pour le nom du
Seigneur Jesus, que de pouvoir remettre avec une si grande
confiance son äme entre les mains de son Createur. Mais en
cecy il y a bien de la difference, nous n'en pouvons pas
parier avec justice de cette maniere et je prie Dieu qu'il
nous fasse la grace, en mourant, de mieux glorifier Dieu en
luy remettant nos ämes entre ses mains. Je vous salue et
vous recommande ä la protection Divine et suis

Votre tres affectionne Parain,
D. M.

DICOUVERTE DE SEPULTURES flNTE-ROMAINES A SCHMITTEN

(canton de fribourg)
Nous avons deja decrit dans la Revue historique

vaudoise la decouverte de tumuli dans la foret du
Raspenholz, dont les dernieres fouilles sont sus-
pendues. Aujourd'hui nous pous rendrons ä

Schmitten, oü d'antiques sepultures viennent de se
reveler ä quelques pas du village de Schmitten, et
oü le territoire est traverse par la ligne du chemin
de fer Fribourg-Berne.
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L'autre jour, des ouvriers etaient occupes a

enlever du gravier d'une moraine, aujourd'hui sans
cachet particulier, autrefois couverte de chenes et.

de broussailles touffues ; la pioche avait dejä fait
une breche de 1 m. 60 cm., lorsque les ouvriers se-

heurterent a deuxsquelettes, reposant non pas cote-
ä cöte, mais l'un au pied de l'autre, le cräne ä

l'orient, les pieds au couchant.
L'un de ces squelettes avait dü etre de belle taille,

car il ne mesurait pas moins de sept pieds et mon-
trait encore deux rangees de dents superbes, sans
att.eintes.

A la hauteur de la poitrine, on recueillit, sur le corps
du plus long, trois agrafes, dontl'une est intacte, et
sur l'autre deux agrafes, plus un anneau, entourant
encore l'osselet de l'annulaire de la main droite.

Nous nous rendimes sur les lieux et, en
continuant les fouilles, nous pümes decouvrir un tröi-
sieme squelette, ou plutöt les plus gros vestiges
d'os ; il etait couche ä 1^ suite des deux autres,
et nous recoltames un tibia fortement noirci
par l'oxyde d'un anneau evide, dont nous pümes
recueillir quelques fragments.

Tous les objets exhumes paraissent avoir ete-

jeles en moule et sont formes avec un beau metal
de cuivre. A part les anneaux du doigt et du pied,
tous les objets recoltes sont ornementes deciselures
tres correctes ; ce sont des lignes droites, paralleles

ou obliques, des disques, des points, etc.; un
bouton, qui completait une agrafe, est orne d'une-
figure qu'on prendrait pour une etoile.

II est tres probable que de nouvelles fouilles
seraient fructueuses et que nous nous trouvons-
peut-etre en presence d'une necropole.
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Nous nous demandons, avec notre curiosite
avide, quelle est bien la peuplade qui est venue
confler ses morts ä une moraine isolee, et depuis
quel siecle ces morts reposent-ils dans leur lit de

gravier
On ne peut sur le passe, dit le proverbe avec

raison, que former des conjectures.
Sont-ce la les vestiges de quelques families celti-

ques ou helvetes ä la recherche des p&turages pour
leurs troupeaux, ou fuyant l'invasion romaine?

II serait bien difficile de repondre a ces questions.
Oependant, ä l'examen des objets decouverts aupres
des, morts, on peut conjecturer qu'ils appartiennent
a la periode ante-romaine, et, com me pes objets
temoignent d'un travail soigne, avec des ornements
corrects, ce n'est pas la une peuplade qui rampe
encore dans les tenfebres de la barbarie, ce n'est
pas l'oeuvre de quelque tribu encore dans l'enfance,
mais d'une tribu qui a subi les epreuves d'un
apprentissage.

11 est des savants archeologues qui nous ensei-

gnent que le disque et la ligne brisee, dont on
decouvre les figures sur les agrafes des sepultures
de Schmitten, ne sont pas le fait d'.un caprice du

fabricant, qu'ils ont un sens qui n'est pas hypothe-
tique, mais certain.- Ces deux signes sont parfaite-
ment connus dans les hieroglyphes d'Egypte.

L'apparition du disque isole est si simple et si
naturel qu'on peut l'avoir employe spontanement
partout. Mais sa reunion avec la ligne brisee ne

peut pas etre fortuite,- et son association au premier
a un caractere trop determine pour etre l'effet du
hasard, surtout quand on se rappelle ä quel point
ces deux signes reunis sont multiplies sur tous les



- 254 —

objets de provenance celtique. Ce serait done des
sepultures celtiques qui viennent d'etre decouvertes
ä Schmitten.

Au reste, le canton de Fribourg, comme le canton
de Vaud, est riche en antiquites d'epoques diverses,
il possede maints monuments qui remontent aux.
temps les plus recules. On y rencontre des tumuli,
des sepultures en grand nombre, appartenant ä

l'äge oü l'emploi du cuivre preceda le travail du
fer. F. Reichlen.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Militaire. — Les questions militaires etant ä l'ordre du jour,
nous pensons interesser nos lecteurs en reproduisant les
renseignements suivants extraits du volume de 1790 des
Etrennes helvetiennes:

«...Desl'an 1668, le besoin de la commune defense fit
songer ä statuer, pour les cas d'attaques etrangeres, une
armee combinee de chaque etat membre du corps Helveti-
que, et des provinces sujettes de plusieurs cantons. Elle fut
fixee ä 13,400 hommes, et doit etre augmentee, s'il le faut,
proportionnellement ä la meme echelle. Cet arrangement est
connu en Suisse sous le nom de Defensionctl: en voici le
plan, contenant le contingent et le nom de l'offlcier general
que fournit cbaque etat confedere :

Hommes

Zuric, un general 1400
Berne, id. 2000
Lucerne, id. 1200
Uri, id. 400
Schwytz, un general-major 600
Unterwald, id. 400
Zug, id. 400
Glaris, id. 400
Bale, un general d'artillerie 400
Fribourg, id 800
Soleure, un quartier-maitre general 600
Schaffhouse, id. 400
Appenzell, un grand prevot .' 600
L'abbe de St-Gall, un grand prevot 1000
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